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La part des mineurs dans le ph�enom�ene de d�elinquance augmente constamment : violences
contre les personnes, violence des �lles, d�egradation des biens, etc. Les moyens de lutte
contre ce ph�enom�ene font partie des campagnes �electorales (par exemple, de celle de S�egol�ene
Royale) et de la politique des pr�esidents actuels (par exemple, Nicolas Sarkozy envisage la
cr�eation de 20 centres �educatifs ferm�es pour les mineurs d�elinquants). On essaie de trouver
�egalement des mesures pr�eventives au niveau institutionnel (DASS), familial et �educatif. De
plus, si on regarde la richesse de l'actualit�e et de la jurisprudence en la mati�ere, on peut
constater que le l�egislateur s'int�eresse toujours au droit des enfants. L'un des probl�emes qui
le pr�eoccupent concerne en particulier la conciliation de la lutte contre la d�elinquance des
mineurs croissante et de la protection des droits de l'enfant.

Il existe plusieurs hypoth�eses du d�eveloppement du con�it entre les deux. Premi�erement,
il est possible d'aller vers le tout r�epressif : baisser l'age de minorit�e, renforcer les mesures
applicables aux enfants d�elinquants... Deuxi�emement, la domination de �educatif peut �etre
prononc�ee : n'appliquer que de mesures �educatives, travailler sur la pr�evention de la d�elinquance
juv�enile (notamment par interm�ediaire de in�education)... Finalement, il y a la possibilit�e de
pr�ef�erer l'�educatif, principe pos�e par l'ordonnance du 2 f�evrier 1945 n◦45-174 relative �a
l'enfance d�elinquante, mais d'utiliser de mesures r�epressives en cas de l'�echec des mesures
�educatives, tout en veillant au respect des droits de l'enfant. Vu la situation actuelle en
France autour de la d�elinquance juv�enile, cette conciliation de l'�educatif et du r�epressif nous
semble tout �a fait r�ealisable.

Ainsi, le d�eveloppent successif de la tendance r�epressive aboutit �a la m�econnaissance de
plusieurs principes fondamentaux du droit des mineurs �enonc�es dans le sources internes (et
consacr�es par le Conseil Constitutionnel) comme dans le sources internationales. Cependant,
la France est encore loin du concept du ¾ tout r�epressif ¿ �a l'�egard des mineurs ce qui peut �etre
vu dans le souci de la mise en &#339;uvre d'une politique de pr�evention de la d�elinquance
e�cace et coh�erente et dans le respect des certains droits et libert�es du mineur d�etenu. M�eme
si ces droits ne sont pas toujours pleinement prot�eg�es et il y en a des restrictions, le seul fait
qu'il y a une jurisprudence abondante sur la question montre le souci pour la protection des
droits de l'enfant ce qui permet de dire qu'il y a des possibilit�es de concilier ceux-ci avec la
lutte contre la d�elinquance juv�enile.

Toutefois, il faut pr�eciser certains points de notre analyse.
En premier lieu, ladite conciliation ne pr�esuppose pas une impunit�e des mineurs d�elinquants

mais une sanction proportionn�ee et personnalis�ee car leurs jeune &#226;ge et fragilit�e
psychologique n�ecessitent plus de garanties de protection pour assurer l'�evolution positive
de leur personnalit�e qui est en train de se former. C'est dans ce contexte qu'on regrette que
parfois la protection est discriminatoire et fond�ee sur l'&#226;ge et non sur la personnalit�e
et l'aptitude �a changer du mineur et que le droit p�enal des mineurs s'approche de plus en plus
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du droit commun, cet rapprochement se traduisant par l'acc�el�eration et la d�esp�ecialisation
des proc�edures comme par la d�esp�ecialisation des juridictions. E�ectivement, le jugement
doit �etre ex�ecut�e dans un d�elai raisonnable mais il doit �etre su�sant pour conna�itre la
personnalit�e du mineur mis en cause a�n de tirer de justes conclusions d'un travail �educatif
initi�e au pr�ealable parce que le respect des droits des enfants pr�esuppose le respect du
principe de la primaut�e de l'�education sur la r�epression : comme le montre la statistique,
70%-80% des mineurs ayant fait l'objet d'une d�ecision du juges des enfants de devienne
pas r�ecidivistes. De plus, l'introduction de proc�edures rapides n'est pas le seul moyen pour
acc�el�erer le proc�es des mineurs : l'accroissement du nombre de magistrats et gre�ers peut
�egalement y contribuer.

En ce qui concerne la d�esp�ecialisation des proc�edures et des juridictions, pour le moment,
elle n'est qu'une exception mais l'absence de coop�eration su�sante entre les acteurs judiciaires
qui dirigent des proc�edures diverses pourrait aboutir �a des d�ecisions divergentes, mal adapt�ees
et donc d�efavorables aux enfants en renfor�cant l'�ecart entre la lutte contre la d�elinquance et
le respect des droits de l'enfant au lieu de les concilier. Il faut donc mettre en &#339;uvre
une collaboration plus �etroite des di��erents acteurs de la justice des mineurs a�n de pouvoir
non seulement sanctionner mais aussi transformer la personnalit�e et les conditions de vie du
mineur d�elinquant. Comme l'exprime M. Benisti, ¾ en�n une justice e�cace c'est surtout
une justice qui oriente ses sanctions vers la r�einsertion sociale des condamn�es ¿ (Mission

parlementaire sur la pr�evention de la d�elinquance des mineurs et des jeunes majeurs. Rapport
de J.A. BENISTI, 2010, p.40).

En second lieu, il faut distinguer selon l'objet de la forte tendance r�epressive de la
part du l�egislateur puisque la r�epression accrue vers les adultes au sein de la politique de
pr�evention de la d�elinquance favorise la protection renforc�ee des enfants. En outre, comme
nous l'avons vu, m�eme au sein des �etablissements r�epressifs, le mineur d�etenu pro�te d'une
protection de ses droits. Il faut, cependant, r�esoudre les probl�emes li�es aux EPM et il serait
avantageux d'accro�itre leur nombre ainsi que l'e�ectif des enseignants sp�ecialis�es au sein
de ces �etablissements a�n de mieux r�epondre aux besoins des mineurs et aux exigences du
respect de leurs droits, comme celui �a un r�egime sp�ecial dans le cadre d'une s�eparation
des d�etenus majeurs et d'une �education surveill�ee. Pourtant, m�eme si une prison �a �nalit�e
�educative soit possible, elle doit tout de m�eme rester un recours ultime en cas d'�echec des
autres mesures applicables aux enfants et moins lourdes du point de vue de leur impacte sur
la psychique des mineurs.

En guise de conclusion, il para�it essentiel de noter que la conciliation entre le respect des
droits de l'enfant et la lutte contre la d�elinquance juv�enile dont le droit p�enal des mineurs
a besoin ne n�ecessite pas de nouveaux textes. La fr�en�esie l�egislative a d�ej�a cr�e�e un arsenal
de documents introduisant des normes relatives aux mineurs d�elinquants qui sont dispers�ees
dans de nombreux codes et lois ce qui complique et parfois rend incoh�erente leur mise en
&#339;uvre. Il faut plut�ot faire le trie et uni�er la l�egislation sur le droit p�enal des mineurs,
par exemple, dans un Code des mineurs, a�n de parvenir �a une r�eponse vraiment ad�equate
�a la criminalit�e des jeunes qui combine la sanction avec le respect des droits de l'enfant.
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